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Numéro d’identification de client  (1) Secteur (2) Date (mm/jj/aaaa) (3)

Renseignements sur le paiement 
DESTINATAIRE (6)

Numéro de la facture (4)

Renseignements sur la 
facturation 

  
416-250-7250 

1-800-668-0128

Modalités de paiement Numéro de permis ou d’enregistrement Date d’échéance (mm/jj/aaaa) (5)

No de 
ligne Description Prix* Quantité (10) Montant

1. Cotisation pour la période du 1er avril 2021 au 31 
mars 2022 (7) 
 

2 116,32 $ 1 2 116,32 $

2. Cotisation pour d'autres services (8) 34,90 $ 1 34,90 $

*Le prix pourra être arrondi à deux décimales. Veuillez consulter le www.fsrao.ca/
evaluation pour obtenir plus de renseignements sur l’évaluation.

Montant dû (CAD) (12)

Avis de remise (9)
Numéro d’identification de client

Numéro de la facture

Date d’échéance (mm/jj/aaaa)

Montant dû (CAD)

Montant remis (CAD)
$

Veuillez détacher cette section et la retourner avec votre paiement. Veuillez libeller 
votre chèque à l’ordre de l’Autorité ontarienne de réglementation des services 
financiers (10) (voir ci-dessous).
Autorité ontarienne de réglementation des services financiers (11) 
C.P. 9572, SUCC A 
Toronto (Ontario) M5W 2K3
Options de paiement : Veuillez vous reporter au verso. Des intérêts seront imposés sur tous les comptes en souffrance.

http://www.fsrao.ca/fr/reglementation/regles/les-nouvelles-cotisations-2019-larsf
http://www.fsrao.ca/fr/reglementation/regles/les-nouvelles-cotisations-2019-larsf
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Numéro de référence
1. Numéro d’identification du client (aux fins de référence)

2. Secteur des prêts et fiducies

3. Date de facturation

4. Numéro de la facture

5. Date d’échéance

6. Destinataire

7. Évaluation des droits (pour plus de détails, voir la question 1 de la foire aux questions du secteur des prêts et fiducies, qui 
traite du mode de calcul)

8. La cotisation pour les autres services correspond à la part revenant à votre organisation des frais que le ministère des 
Finances a engagés pour que l’ARSF puisse s’acquitter de sa fonction de réglementation et au titre des secteurs réglementés, 
ce qui comprend le fonctionnement du Tribunal des services financiers.

9. Avis de remise à remettre avec le paiement

10. Veuillez libeller votre chèque à l’ordre de l’ARSF

11. Adresse de remise du paiement

12. Montant total à payer à la date d’échéance
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Renseignements sur la facturation 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No de ligne
Description
Prix*
Quantité (10)
Montant
1.
Cotisation pour la période du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 (7)
 
2 116,32 $
1
2 116,32 $
2.
Cotisation pour d'autres services (8) 
34,90 $
1
34,90 $
*Le prix pourra être arrondi à deux décimales. Veuillez consulter le www.fsrao.ca/evaluation pour obtenir plus de renseignements sur l’évaluation.
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Autorité ontarienne de réglementation des services financiers
Avis de remise (9)
$
Veuillez détacher cette section et la retourner avec votre paiement. Veuillez libeller votre chèque à l’ordre de l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers (10) (voir ci-dessous).
Autorité ontarienne de réglementation des services financiers (11)
C.P. 9572, SUCC A
Toronto (Ontario) M5W 2K3
Options de paiement : Veuillez vous reporter au verso. Des intérêts seront imposés sur tous les comptes en souffrance.
Numéro de référence
1. Numéro d’identification du client (aux fins de référence)
2. Secteur des prêts et fiducies
3. Date de facturation
4. Numéro de la facture
5. Date d’échéance
6. Destinataire
7. Évaluation des droits (pour plus de détails, voir la question 1 de la foire aux questions du secteur des prêts et fiducies, qui traite du mode de calcul)
8. La cotisation pour les autres services correspond à la part revenant à votre organisation des frais que le ministère des Finances a engagés pour que l’ARSF puisse s’acquitter de sa fonction de réglementation et au titre des secteurs réglementés, ce qui comprend le fonctionnement du Tribunal des services financiers.
9. Avis de remise à remettre avec le paiement
10. Veuillez libeller votre chèque à l’ordre de l’ARSF
11. Adresse de remise du paiement
12. Montant total à payer à la date d’échéance
Payment Options
Payment is required in Canadian currency by the due date. Interest will be charged on all past due accounts.
You may pay your invoice by internet or telephone banking, via ATM in person at your financial institution using your six-digit Customer ID, or by cheque, money order or bank draft (with payment remittance advice attached) to: 
Financial Services Regulatory Authority of OntarioPO Box 9572, STN A
Toronto, ON M5W 2K3
Please do not send cash.
Thank you for paying on time!
Contact Us
For more information regarding assessments, you can visit www.fsrao.ca/assessments or contact a customer service representative for inquiries regarding your invoice.
Business Hours: 8:00 a.m. to 5:00 p.m.
Telephone: 1-800-668-0128 or local Toronto GTA 416-250-7250
Electronic mail:         finance@fsrao.ca
11.0.0.20130303.1.892433.887364
Nov 2019
FSRA
L’exemple de facture de cotisations pour le secteur des prêts et fiducies
sample version ofthe form
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